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ARTICLE 4

Rédiger ainsi l’alinéa 3 : « En gestion, les surcoûts nets, hors titre 5, hors crédits de masse salariale 
inscrits en loi de finances au titre des missions intérieures et nets des remboursements des 
organisations internationales, non couverts par cette provision, font l’objet d’un financement 
interministériel. Si le montant des surcoûts nets ainsi défini est inférieur à la provision, l’excédent 
constaté est maintenu au profit du budget des armées. »
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